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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant :

« – l’identification des produits français et de produits transformés composés de produits
français ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

De la même manière que le Gouvernement français a créé le « made in France » pour les
produits industriels, il  apparaît  nécessaire que les consommateurs puissent identifier les produits
nationaux, favorisant ainsi la consommation de proximité et garantissant le respect de nos standards
environnementaux, sociaux et sanitaires.


